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30 mars 2020 

Situation financière des communes municipales valaisannes 

La situation financière globale des 126 communes valaisannes peut une 
nouvelle fois être qualifiée de très bonne. Les cinq indicateurs calculés sur la 
base de la moyenne des comptes 2017 et 2018 obtiennent le maximum de 25 
points.  
 
Par comparaison aux comptes 2017, il convient de retenir des comptes 2018 des 
communes valaisannes un compte de fonctionnement qui dégage un cash-flow de 
près de 424.0 millions de francs, en progression de plus 8.4% et qui affiche un 
excédent de revenus de 71.7 millions de francs, en augmentation de 13.1%. 

Les charges financières de fonctionnement des communes augmentent de 4.0% à 
1.732 milliard de francs. Les revenus financiers s’accroissent de 4.9% et 
s’établissent pour la troisième année consécutive au-dessus de la barre des 
2 milliards.  

Les communes renforcent le niveau des amortissements ordinaires à 
284.8 millions de francs (plus 2.7%) et celui des amortissements complémentaires 
à 65.8 millions de francs (plus 32.9%). 

Investissements nets de 360.5 millions de francs 

Les municipalités maintiennent un niveau d’investissements nets élevé à 
360.5 millions de francs, en progression de 6.9%.  

Excédent de financement de 63.5 millions de francs 

Après trois insuffisances de financement consécutives, les communes 
comptabilisent, à nouveau après 2017, un excédent de financement de 
63.5 millions de francs.  

Indicateurs financiers 

Les cinq indicateurs financiers retenus par le canton du Valais affichent tous un 
résultat positif avec les appréciations suivantes (0 = insuffisant / 5 = très bien) :  

 Très bien 5 pour le degré d’autofinancement 
Très bien 5  pour la capacité d’autofinancement 

 Suffisant 5  pour le respect du taux de 10% des   
   amortissements ordinaires 

 Endettement faible    5  pour l’endettement net par habitant 
 Très bien 5  pour le taux du volume de la dette brute 
 
Globalement, les appréciations progressent d’un point par rapport à l’exercice 
précédent. 
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Graphique des indicateurs - moyenne des années 2017 et 2018

1. Degré 5 116.8%
2. Capac 5 20.5%
3. Taux 5 11.1%
4. Endet 5 1'363          
5. Taux 5 133.2%
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Sur un potentiel de 25 points (5 x 5 points), les chiffres consolidés des 126 
communes valaisannes atteignent le maximum.  

L’endettement net des chiffres consolidés des communes diminue de 1’456 à 
1’271 francs par habitant. Avec une valeur assez largement inférieure à 3'000 
francs par habitant, l’endettement est considéré comme faible. 

L’analyse de ces éléments démontre la très bonne tenue de la situation financière 
des communes. 

 
Annexes : 

 Tableau de présentation du résultat annuel  
 Bilan consolidé des communes 
 Charges de fonctionnement selon les tâches 
 Charges de fonctionnement selon les natures 
 Carte de l’endettement net par habitant 

 
 
 
Personne de contact : 

Frédéric Favre, chef du Département de la sécurité, des institutions et du sport, 027 606 
50 05 


